
 

Structures organisationnelle et de gouvernance 
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Direction générale 

Ressources humaines Services éducatifs 
Secrétariat général 

Communication 

Acte Valléemont 

3 écoles primaires 

6 conseils d’établissement (un par acte d’établissements primaires et secondaires)  

Service de l’éducation des adultes et 
de la formation professionnelle 

École Sir-Rodolphe-Forget (BSP) 

École Saint-François  

(Petite-Rivière-Saint-François) 

École Dominique-Savio (Saint-Urbain) 

Acte Écho des trois montagnes 

3 écoles primaires 

Acte Rose-des-Vents 

4 écoles primaires  

1 école secondaire 

Acte Marées montantes 

3 écoles primaires 
Centre éducatif Saint-Aubin École secondaire du Plateau 

Éducation des adultes (ÉA) 

Formation professionnelle 

(FP) 

Pavillon Saint-Aubin  

(Baie-Saint-Paul) 

Pavillon Les Cimes 

(La Malbaie) 

Ressources financières et 

technologies de l’information 

ÉCOLES ET CENTRES 

SERVICES 

Conseil d’administration 

 

Comité de gouvernance et d’éthique Comité de vérification Comité des ressources humaines 

École Laure-Gaudreault (Clermont) 

École Fernand-Saindon 

(Notre-Dame-des-Monts) 

École Beau-Soleil 

(Saint-Aimé-des-Lacs) 

2 conseils d’établissement 
(ÉA et FP) 

Comité de parents  

1 représentant de chacun des 6 actes d’établissements primaires et secondaires  

1 représentant du Comité des élèves handicapés, en difficulté d’adaptation et d’apprentissages  

Comité consultatif des services aux élèves handicapés, 

en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (art. 185) 

Comité consultatif du transport 

(art. 188) 

Comité de répartition des ressources  

(art. 193.1) 

Comité consultatif de gestion (art. 183) 

Comité d’engagement pour la réussite des élèves (art. 193.6) 

École Saint-Pierre (IAC) 

École Notre-Dame-de-Lorette 

(Saint-Irénée) 

École Léonce-Boivin (Les Éboulements) 

École Marie-Reine (Saint-Hilarion) 

École des Eaux-Vives (La Malbaie) 

École Notre-Dame-du-Bon-Conseil 

(Saint-Fidèle) 

École Marie-Victorin (Saint-Siméon) 

Comités de la 

Loi de l’instruction publique (art. 193.1) 

Ressources matérielles 

Transport scolaire 


